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ANNEXE 2 
 

Figure 1 : localisation du projet sur extrait de carte IGN (03/08/2020) 
 

 
 
 

Figure 2 : zoom de la localisation du projet sur fond IGN cadastrale (03/08/2020) 

 

 
Un forage de reconnaissance sera réalisé sur la parcelle. Si la productivité estimée n’est pas assez importante, 

l’ouvrage sera remblayé. 
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ANNEXE 3 

(localisation des prises de vue en annexe 4) 

Figure 3 : vue 1 vers le sud-ouest du 03/08/2020 

 
 

Figure 4 : vue 2 vers le nord-est du 03/08/2020 
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ANNEXE 4 
 

Figure 5 : plans des abords du projet (Vue aérienne du 25/01/2015) 

 
 

Le projet de forage est cerné de terres agricoles exploitées pour les cultures. 
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ANNEXE 4 
 

Figure 6 : schéma du futur réseau d’irrigation 

 
(le réseau d’irrigation s’étend sur un linéaire d’environ 4 km ; il est prolongé au Nord de la route RD191 via la réserve mise en place lors de la création de la voie de 

contournement de Fontenay-le-Vicomte) 
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ANNEXE 5 
 

Figure 7 : coupe technique et lithostratigraphique de principe du forage prévisionnel (03/08/2020) 

 
 

Les cotes seront ajustées lors de la foration selon les informations qui en ressortent. De même pour l’équipement de la 
colonne captante, à la suite de la foration de l’aquifère. 
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ANNEXE 6 

 

Figure 8 : localisation des zones protégées proches du projet (03/08/2020) 

 
Les zones NATURA 2000 les plus proches se superposent et se situent à ≈1400 m du projet : 

• Marais des basses vallées de la Juine et de l’Essonne, Directive habitats _ FR1100805 ; 
• Marais d’Itteville et de Fontenay-le-Vicomte, Directive oiseaux_ FR1110102. 

 

 
A ces deux zones N2000 se superposent également 2 ZNIEFFs. La ZNIEFF de type 2 se situe à ≈1100 m : 

• Zone humide d’Echardon, du Bouchet à Mennecy, ZNIEFF de type 1 _ 110001527 ; 
• Vallée de l’Essonne de Buthiers à la Seine, ZNIEFF de type 2_ 110001514. 

 
Cette zone correspond également au Marais de Fontenay-le-Vicomte, placé sous arrêté de protection du biotope. 
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